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Modèles 

Tarifs Basse Saison 
Du 02/04 au 30/06 et 
du  01/09 au 15/10 

Cure 
Forfait 3 semaines (21 

nuits) minimum 

Tarifs Haute Saison 
Par semaine 

Du samedi au samedi uniquement 

2 ou 3 nuits 
Pour 4 pers 

Par nuit 

4 nuits et + 
Pour 4 pers 

Par nuit 

du 02/04 au 02/06 et 
du 01/09 au 15/10 

Du 30/06 au 
07/07 

Pour 4 pers Par 
semaine 

Du 07/07 au 
14/07 

Pour 4 pers 
Par semaine 

Du 14/07 au 
25/08 

Pour 4 pers 
Par semaine 

Du 25/08 au 
01/09 

Pour 4 pers 
Par semaine 

Mobil home « Confort + O’hara » 
gamme résidentielle 
34 m², 2 chambres, maxi 5 pers. 

66 € 60 € 819 € (39 € / Nuit) 460 € 540 € 650 € 540 € 

Mobil home  « Grand  confort + » 
33 m²,  3 chambres, maxi 6 pers. 

63 € 57 € 777 € (37 € / Nuit) 440 € 520 € 620 € 520 € 

Mobil home « Confort +  Mercure » 
28 m²,  2 chambres, maxi 5 pers. 

57 € 51 € 714 € (34€ / Nuit) 400 € 470 € 570 € 470 € 

Mobil home « Confort + Jade » 
28 m²  2 chambres, maxi 4 pers. 

57 € 51 € 714 € (34 € / Nuit) 400 € 470 € 570 € 470 € 

Mobil home « Confort Flores » 
33 m²,  2 chambres, maxi 5 pers. 

52 € 47 € 
640,50 € 

(28,50 € / Nuit) 
380 € 450 € 550 € 450 € 

Mobil home « Confort Mercure » et 
Mobil home « Tradition confort » 
28 m², 2 chambres, maxi 5 pers. 

49 € 44 € 
598,50 € 

(28,50 € / Nuit) 
365 € 430 € 530 € 430 € 

Mobil home « Tradition » 
28 m²  2 chambres, maxi 4 pers. 

44 € 39 € 
556,50 

(26,50 € / Nuit) 
330 € 385 € 510 € 385 € 

Mobil home « Discount » 
21 m², 2 chambres, maxi 4 pers. 

38,50 € 33,50 € 
472,50 € 

(22,50 € / Nuit) 
275 € 325 € 425 € 325 € 

Caravane avec auvent 
2 couchages de 2 pers, maxi 4 pers. 

33,50 € 28,50 € 
409,50 € 

(19,50 € / Nuit) 
215 € 255 € 355 € 255 € 

Personne supplémentaire / nuit 5 € / Nuit 5 € / Nuit 5 € / Nuit 5 € / Nuit 5 € / Nuit 5 € / Nuit 5 € / Nuit 

Chien / nuit (1 seul par location) 1,50 €/Nuit 1,50 €/Nuit 1,50 €/Nuit 1,50 €/Nuit 1,50 €/Nuit 1,50 €/Nuit 1,50 €/Nuit 

Les tarifs sont nets et nous ne prenons aucun frais de réservation ni taxe de séjour. 
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CONDITIONS DE LOCATION MOBIL HOME ET CARAVANE 
EXTRAITS DE REGLEMENT DU CAMPING 

  
ACCUEIL: Le bureau d’accueil est ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 20h. 
  

RESERVATION : La réservation est obligatoire pour la location d’un mobil-home quelque soit la 
période et la durée du séjour (minimum 2 nuits). La location ne devient effective qu’après réception du 
contrat de location signé et du versement correspondant à l’acompte sur le séjour (30%), et après notre 
accord confirmé par courrier ou par mail. Le solde du séjour est à régler un mois avant votre arrivée. 
Toute location est nominative et ne peut être sous louée ou cédée.  
 

ARRIVEE ET DEPART : Les locations sont disponibles à partir de 16h. En l’absence de message du 
client précisant qu’il a du différer la date de son arrivée, la location devient disponible 24h après la date 
d’arrivée mentionnée sur le contrat de location et le règlement intégral des prestations sera exigé. 
Aucune location ne sera livrée après 20h00. 
Le jour du départ, la location devra être libérée à 11h00 au plus tard, pour tout départ après 11h00, une 
nuit supplémentaire sera facturée. Aucun remboursement ne sera consenti en cas de départ anticipé. 
 

ANNULATION : Toute annulation devra être confirmée par écrit. 
    a) En cas d’annulation plus de 3 mois avant votre arrivée, votre acompte vous sera restitué (moins 15 € 
pour frais de gestion de dossier). 
    b) En cas d’annulation moins de 3 mois avant votre arrivée, votre acompte restera acquis de plein droit. 
    c) En cas d’annulation moins d’un mois avant votre arrivée, le montant total de votre séjour restera 
acquis de plein droit.  Aucun remboursement ne sera effectué, pensez à prendre une assurance 
annulation qui vous permettra d’être remboursé en cas d’évènements vous empêchant d’effectuer votre 
séjour (conditions générales de l’assurance FFCC sur simple demande ou sur notre site internet). 
 

CAUTIONS : Pour garantir la restitution en bon état des locaux, du mobilier et matériel, il vous est 
demandé le versement d’une caution de 300 € à votre arrivée avant remise des clés, le coût de 
remplacement de tous objets manquants (casse, dégradation…) sera déduit de cette caution. Si les frais 
excèdent le montant de la caution, le locataire s’engage à en régler le  solde. Elle vous sera restituée 
après état des lieux et inventaire. Une caution ménage de 40 € vous sera également demandée, celle-ci  
sera conservée  si l’hébergement et son matériel ne sont pas rendus en parfait état de propreté. 
* Etat des lieux entre 8h30 et 11h00 ; en dehors de cet horaire, les chèques de caution vous seront 
renvoyés par courrier dans un délai d’une semaine. 
 
* Pour des raisons de sécurité et d’assurance, il est interdit de se réunir à plus de 4 personnes dans 
les caravanes, 6 personnes dans les Mobil home.  
 

ANIMAL : Pour des raisons médicales, les chats ne sont pas acceptés dans les locations (allergie au poil 
de chat très courante).  
Un seul chien (petite et moyenne taille) est accepté dans les locations moyennant un supplément de 1,50 
€ par nuit. 
Nous vous demanderons cependant de respecter certaines règles : 
 

- Il devra être tatoué ou pucé et à jour de ses vaccinations (carnet à présenter à l’arrivée).  
- Vous devrez sortir votre chien à l’extérieur du camping pour ses besoins. 
- Il devra être tenu en laisse sur le camping. 
- Il ne devra pas importuner le voisinage par ses aboiements et ses salissures. 
- En aucun cas le chien ne devra demeurer seul dans la location ni dormir sur les lits ou coussins 

des locations. 
Tout autre animal est interdit dans les locations 
 

VISITEURS : Les visiteurs sont autorisés de10h à 22h après avoir signalé leur présence à l’accueil et 

après s’être acquitté de la redevance prévue. Ils demeurent sous la responsabilité de leurs hôtes. Les 
visiteurs n’ont pas accès à la piscine. Les véhicules des visiteurs devront stationner à l’extérieur du 
camping. 
 



 

 

 
  

VEHICULES : La circulation de tout véhicule est limitée à 10 km/h sur le camping. Les entrées et sorties 
du camping avec véhicule sont possibles entre 7H00 et 22H00.En dehors de cet horaire, un parking 
extérieur est à la disposition des campeurs et locataires.  
Un seul véhicule est accepté par emplacement. 
 
PISCINE : La piscine du camping, actuellement découverte mais chauffée, est opérationnelle selon la 
météo de mai à septembre. Le port du maillot de bain est obligatoire. 

Les shorts et bermuda sont interdits. 
La piscine n’est pas surveillée, les enfants demeurent sous l’entière responsabilité des parents ou des 
personnes les accompagnant. Le règlement de la piscine est affiché à l’entrée de celle-ci, le non respect 
du règlement entrainera l’expulsion. 
Le camping se réserve le droit de ne pas ouvrir la piscine en fonction des conditions météorologiques 
et/ou sanitaires (contrôle quotidien). 
 
COMPORTEMENT ET RESPECT : Durant leur séjour, les locataires s’engagent à respecter les autres 
campeurs et/ou locataires, à respecter et faire respecter les équipements et matériels mis à leur 
disposition tant dans les locations que sur le terrain de camping. Toute dégradation leur sera facturée. 
Le calme est exigé entre 22h et 7h 
 

Tout locataire est tenu de se conformer aux dispositions du règlement intérieur 
du camping.  
En cas de litige, seul le texte français fera foi. 
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